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Question écrite n° 104228

Texte de la question

M. Georges Tron attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur l'apprentissage des langues étrangères dans les petites classes. En effet, selon plusieurs études,
les jeunes enfants apprennent plus facilement les langues étrangères. Il lui demande de lui indiquer quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour développer l'apprentissage des langues à la maternelle et
dans le primaire.

Texte de la réponse

La loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école du 23 avril 2005 publiée au JO en date du
24 avril 2005 et le décret d'application publié le 24 août 2005 prévoient l'étude d'une langue étrangère à l'école
primaire (art. 25). L'article 8 de l'arrêté du 25 juillet 2005, modifiant l'arrêté du 25 janvier 2002 publié au JO
n° 181 du 5 août 2005 précise que « les dispositions relatives à l'enseignement des langues vivantes étrangères
au cycle des apprentissages fondamentaux entreront en vigueur en dernière année de ce cycle (cours
élémentaire première année) à la rentrée 2007 ». L'enseignement d'une langue vivante est dès à présent
généralisé aux classes de cycle 3 (CE2-CM1-CM2), et le sera progressivement dès le CE1 à partir de la
rentrée 2007.
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